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tions de la meche ä etoupilles; — confeclion des etoupilles en röseau
et des lances ä feu.

La caisse n° 3 est affectee au transport des ustensiles speciaux pour
le service des parcs generaux d'armee. Elle conlienl les outils et
ustensiles propres aux manipulalions suivantes:

Confection el verification des sachels; — calibrage des balles pour
boites ä mitraille ; — chargement des boites ä mitraille ; — chargement
des obus oblongs ä balles; — chargement et dechargement des obus

oblongs;—reparations des fusees metalliques pour obus oblongs;
— confection de la meche ä canon ; — confection des flambeaux ; —
confection des fusees de signaux et des artifices de garniture.

La caisse n° 4 esl destinee uniquement aux equipages de siege.
Une cinquieme caisse, dite caisse aux lanternes, contient qualre lan-

ternes ä eclairer et leur approvisionnement.
Munitions pour armes ä feu portatives rayees. — II y a deux especes

de cartouches pour les armes ä feu porlalives rayees : la cartouche

d'infanterie, modele de 1863, et la carlouche de chasseurs,
modele 1859.

La balle d'infanterie, modele 1863, est cylindro-ogivale, et ä

evidemenl quadrangulaire; eile est terminee par un meplal et n'a

qu'une seule cannelure.
La balle de chasseurs, modele 1859, est cylindro-ogivale et ä

evidemenl triangulaire; eile est terminee par un möplat et n'a qu'une
seule cannelure.

Les enveloppes des paquets de cartouches sont en papier ordinaire

pour les paquels de cartouches d'infanterie, et en papier de couleur
bleue pour les paquels de cartouches de chasseurs.

(A suivre.)

BIBLIOGRAPHIE.

D'une nouvelle poudre de guerre.

La poudre de guerre a de nombreux et importants defauts resultant

de sa composition actuelle. Le plus connu est celui qui resulte

de Tadherence aux parois des armes du potassium renferme dans le

salpötre.
Depuis longtemps dejä les hommes verses dans la pyrotechnie

s'oecupent, les uns ä amöliorer ce que nous avons, d'autres ä chercher

la formule d'une nouvelle composition plus propre que la poudre
actuelle ä l'usage auquel eile est destinee.
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Malheureusement lous ont echoue : Les premiers ont lutte en vain

contre les imperfections qui se trouvent en germe dans les consti-
tuants de la poudre ; les seconds n'ont fait que substiluerä une
composition defectueuse d'autres compositions plus defectueuses encore.

Nous dösirons, sans trop oser y compter, qu'il n'en sera pas ainsi
de la döcouverte de M. le capitaine Schullze de Tartillerie prussienne.

Cet officier a trouve la composition d'une nouvelle poudre exempte,
si nous en croyons une brochure qui nous a ötö communiquee (*),
des nombreux defauts reproches ä Tancienne.

Ainsi, par exemple, la poudre Schullze ne laisserait aucun depöt ou

crasse dans le canon de Tarme. Bien plus, eile serait möme sans

danger pour ceux qui la preparent el qui s'en servent, parce qu'elle
n'est explosible, le feu y füt-il communique, qu'aulant que celui qui
Temploie le veut bien. En d'autres termes, celte composition n'aurait

d'effet comme poudre qu'ensuile d'une opöration trös simple
qu'on peut aisement et rapidement lui faire subir au moment möme
de son introduction dans Tarme.

La fumöe produite par la combustion de cette poudre serait aussi

d'une pesanteur specifique si minime qu'elle se dissiperail instanta-

nemenl, avantage constate, parait-il, dans un grand nombre de mines

d'Allemagne, el vivement appreciö par tous les hommes speciaux
qui savent combien la presence d'une fumöe öpaisse ajoute aux
difficultös des travaux executös dans les tuneis, casemates, etc.

En outre, le prix de revient de la poudre Schnitze serait ä peu
pres la moitie de celui de la poudre ordinaire.

Malheureusement si l'auteur de la brochure expose avec beaucoup
de nettete les defauts de la poudre actuelle, et s'il explique non moins
clairement la superiorite de celle de son invention, il ne nous donne

aucun detail sur la composition de cette derniere qui est secrete et
le demeurera jusqu'ä ce que des essais suivis auxquels il sera sans
doute procede aient, ou detruit les espörances de l'inventeur qui
alors n'aura plus d'intöröt ä faire un mystere de sa decouverte, ou
consacre l'importance de cette decouverte elle-meme et engage quelque

gouvernement ä s'en faire Tacquereur. Jusqu'alors donc nous ne

pourrons satisfaire le sentiment de curiosite qu'öveillera certainement
chez nos lecteurs Ia nouvelle invention que nous lui annoncons
aujourd'hui.

*

(") Das neue chemische Schiesspulver und seine Vorzüge vor dem schwarzen
Schiesspulver und dessen Surrogaten von dem Erfinder des neuen chemischen
Schiesspulvers Eduard Schultze, Hauptmann in der kceniglich preussischen Artillerie,
Director der patentirteii Pulverfabrik in Potsdam, Berlin 1865.
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Fondes sur divers renseignements, nous serions tentes de croire

que la nouvelle poudre renferme un compose de chlore, du chlorate
de potasse, par exemple. Mais les composes chlores rendant göneralement

les poudres brisantes, et M. Schullze affirmant que celle de sa

composition est superieure en tous points ä la poudre actuelle, nous
n'osons nous avenlurer plus loin dans le domaine des conjectures.

ACTES OFFICIELS.

Circulaire adressee ä lous les officiers de Tetat-major federal par
la rögie fedörale des chevaux ä Thoune:

Avec l'approbation du lit. departement militaire federal, nous avons l'honneur
de vous communiquer ci-dessous les conditions Stabiles pour la livraison des

chevaux de Ia regie:
1° Les chevaux doivent etre pris el rendus ä Thoune möme ;
2° Les harnachements necessaires pour le voyage et pour Tecurie doivent etre

fournis par le preneur
3° Le prix de louage d'un cheval est fixe ä 8 fr. par jour;
4° Les gages (Tun domestique, soit ganjon d'ecurie de la regie sont fixes par

jour ä:
a) Au camp de Thoune fr. 2 —
b) Sur un autre place d'armes » 3 50 c.

c) Par journee de voyage »5 —
d) La taxe des chemins de fer sera bonifiee au gar^on d'ecurie;

5° Les estimations se feront ä Thoune oü les chevaux doivent etre pris et rendus;
6" Les debourses necessaires pour le transport des chevaux et des garcons

d'ecurie, si Ton en demande ä la regie, devront etre fails avant leur depart.

La direction de la regie fedörale des chevaux.

La Revue militaire suisse parait le Ier et le 15 de chaque mois. Elle
publie eu Supplement, le 15 de chaque mois. une Revue des Armes spöciales.

Conditions d'abonnement : Pour la Suisse, franc de porl, 7 fr. 50 c. par an;
2 fr. par trimestre. Pour TElranger. franc de port, 13 fr. pr an : 4 fr. par tri-
mestre. — Turquie et Valachie franc de porl, 20 fr. par an. — Numeros
detaches: 40 Centimes par numero. — Remise aux libraires.

Les demandes d'abonneineiil pour l'etranger peuvent elre adressees ä M. Tamara,
libraire-editeur, rue de Savoie, 6, ä Paris Celles pour l'Italie ä MM. Bocca,
freres, libraires de S. M". k Turin.

Pour lout ce qui concerne TAdministration el la Redaction s'adre^er au Co-
miie de Redaction de la Revue militaire suisse.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERK, 3.


	Bibliographie : d'une nouvelle poudre de guerre

